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(54) Ensemble de retenue d’une chaussure sur un ski alpin et ensemble à skier comprenant un
ski et un tel ensemble de retenue

(57) L'invention concerne un ensemble à skier com-
prenant un ski (1), deux éléments de retenue avant et
arrière (2, 3) assemblés au ski dans sa zone centrale.

Le corps (6) de l'élément de retenue avant et le
châssis (16) de l'élément de retenue arrière sont reliés

au ski par des montants rigides de liaison (11, 12) qui
sont attachés solidairement respectivement au corps et
au châssis, redescendent en direction du ski le long de
ses flancs latéraux, et que des tourillons de liaison (42,
43) traversant la structure du ski relient par articulation
les extrémités inférieures des montants et le ski.
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Description

[0001] L'invention concerne un ensemble de retenue
d'une chaussure sur un ski alpin.
[0002] L'invention concerne également un ensemble
à skier comprenant un ski et un tel ensemble de retenue.
[0003] De façon usuelle, un tel ensemble comprend
pour un ski des éléments de retenue avant et arrière,
chacun adapté pour retenir de façon libérable une ex-
trémité de la chaussure.
[0004] De façon également usuelle, les éléments de
retenue avant et arrière sont assemblés à la surface su-
périeure du ski.
[0005] On sait que ce mode de montage des éléments
de retenue sur le ski a tendance à rigidifier la zone cen-
trale du ski.
[0006] Pour améliorer la liberté du ski en flexion, la
demande de brevet EP 938 917 propose de monter les
éléments de retenue avant et arrière sur des platines
qui sont reliées au ski par des tourillons transversaux.
Ces tourillons traversent la structure du ski. En plus de
libérer davantage le ski en flexion, ce mode de cons-
truction améliore la transmission des efforts entre la
chaussure et les carres en particulier lorsque le ski est
construit avec une structure en coque. Dans ce cas en
effet, les efforts sont ramenés aux extrémités des tou-
rillons, c'est-à-dire qu'ils sont rapprochés des carres par
rapport à un mode de construction traditionnel.
[0007] L'invention vise à améliorer encore la trans-
mission des efforts entre les éléments de retenue et les
carres en la rendant encore plus directe.
[0008] A cet effet, l'ensemble à skier comprend un ski
définissant une direction longitudinale et horizontale,
deux éléments de retenue avant et arrière assemblés
au ski dans sa zone centrale, l'élément de retenue avant
ayant un corps et une mâchoire de retenue de la chaus-
sure mobile relativement au corps contre la force de rap-
pel d'un mécanisme de rappel logé dans le corps, l'élé-
ment de retenue arrière ayant une mâchoire mobile re-
lativement à un châssis relié au ski, et le ski ayant deux
tourillons de liaison traversant transversalement sa
structure, chacun prévu pour assurer la liaison au ski
d'un élément de retenue. Il est caractérisé par le fait que
le corps de l'élément de retenue avant et le châssis de
l'élément de retenue arrière sont reliés au ski par des
montants rigides de liaison qui sont attachés solidaire-
ment respectivement au corps et au châssis, redescen-
dent en direction du ski le long de ses flancs latéraux,
et que les tourillons de liaison relient par articulation les
extrémités inférieures des montants et le ski.
[0009] L'invention sera mieux comprise en se référant
à la description ci-dessous et aux dessins en annexe
qui en font partie intégrante.
[0010] La figure 1 représente en vue de côté un en-
semble à skier selon un premier mode de mise en
oeuvre de l'invention.
[0011] La figure 2 montre en perspective l'élément de
retenue avant.

[0012] La figure 3 montre est une vue en coupe par-
tielle du ski au niveau du tourillon avant.
[0013] La figure 4 est une vue en coupe partielle au
niveau du tourillon arrière.
[0014] La figure 5 représente en perspective la pla-
quette avant.
[0015] La figure 6 est une vue en perspective de la
plaquette arrière.
[0016] La figure 7 est relative à une variante de réa-
lisation du mécanisme de réglage de la plaquette.
[0017] La figure 8 montre une variante de construc-
tion de l'élément de retenue avant.
[0018] La figure 9 est une vue en coupe partielle du
dispositif précédent au niveau de son tourillon de
liaison.
[0019] La figure 10 montre une autre variante de
construction.
[0020] La figure 11 est une vue en perspective du so-
cle de l'élément avant du dispositif précédent.
[0021] La figure 1 montre la portion centrale d'un ski
1 surmontée d'éléments de retenue 2 et 3 d'une chaus-
sure. De façon connue, les éléments de retenue sont
prévus pour retenir la chaussure par ses embouts avant
et arrière.
[0022] L'élément avant 2 comprend une mâchoire 5
portée par un corps 6. La mâchoire 5 est ici formée de
deux ailes indépendantes 8 et 9, chacune articulée par
rapport au corps autour d'un axe sensiblement vertical.
De façon connue, chacune des ailes a une zone de re-
tenue latérale 9a et une zone de retenue verticale 9b
pour l'aile 9. Les ailes sont rappelées en position de re-
tenue de la chaussure par un ressort logé dans le corps
6. Un tel mode de construction du mécanisme de rappel
des ailes est connu par exemple d'après la demande de
brevet FR 2 640 882 citée ici à titre de référence, et ne
sera pas décrit en détails.
[0023] Selon le mode de réalisation illustré, le corps
6 de l'élément avant est enserré d'un arceau 10 qui se
prolonge sous la surface inférieure du corps par deux
montants latéraux 11 et 12. L'arceau est en tout maté-
riau approprié, notamment en métal, matière plastique
ou matière composite. Il est relié solidairement au corps
par tout moyen approprié notamment des vis, des rivets,
de la colle ou autre. Dans le cas ou il serait en plastique,
il pourrait être moulé d'une seule pièce avec le corps.
[0024] A leur partie inférieure, les montants 11 et 12
sont percés d'un orifice 13 et 14 prévu pour un tourillon
transversal de liaison au ski. Ceci sera décrit plus en
détail ultérieurement.
[0025] L'élément de retenue arrière 3 comprend une
mâchoire de retenue 15. De façon connue, la mâchoire
est portée par un châssis 16 formé de deux montants
latéraux 17 et 18 reliés par un panneau transversal 20,
l'ensemble formant une sorte de "H".
[0026] La mâchoire est articulée au châssis autour
d'un axe transversal 21 situé dans la partie supérieure
des montants 17 et 18.
[0027] Un levier 24 d'ouverture volontaire de la mâ-
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choire est également articulé à la partie supérieure des
montants 17 et 18.
[0028] La mâchoire est mobile en rotation et en trans-
lation relativement à l'axe transversal 21 contre la force
de rappel d'un ressort dans un logement situé à la partie
arrière de la mâchoire et prenant appui contre l'axe 21.
Son mouvement est guidé par des lumières de guidage
se trouvant à la face intérieure des montants 17 et 18.
Une telle construction est décrite dans la demande de
brevet WO 00/69532 citée ici à titre de référence.
D'autres modes de construction de l'élément arrière
peuvent également convenir.
[0029] Les montants 17 et 18 s'étendent vers le bas
sous la mâchoire. A leur partie inférieure un orifice 23
et 24 est présent pour un tourillon transversal de liaison
au ski.
[0030] Selon l'invention en effet, au lieu de reposer
sur la surface supérieure du ski, et d'être fixé au ski par
des vis, les éléments de retenue avant et arrière sont
maintenus en suspension au-dessus de la surface su-
périeure du ski et ils sont reliés au ski par des tourillons
qui traversent sa structure.
[0031] Avantageusement, le ski a une structure en co-
que, c'est-à-dire une structure avec une couche de ren-
fort supérieure qui recouvre le noyau et qui redescend
en direction des carres.
[0032] L'arceau 10 de l'élément de retenue avant 2 et
le châssis 16 de l'élément de retenue arrière 3 forment
une sorte de seconde coque directement reliée à la pre-
mière, d'où il résulte pour le skieur une meilleure sen-
sation du comportement du ski sur la neige, et de
meilleures conditions de conduite en particulier pour la
transmission des efforts latéraux.
[0033] La structure du ski au niveau des tourillons
transversaux de liaison est visible dans les figures 3 et 4.
[0034] Ainsi, dans ces figures, le ski est représenté
avec une couche de semelle 28 qui s'étend entre les
deux carres 29 et 30, une couche de renfort inférieure
31, un noyau 32, une couche de renfort supérieure 33
qui redescend le long des faces latérales du noyau jus-
qu'aux carres 29 et 30, et une couche externe de décor
34. D'autres modes de construction du ski conviennent
également, pourvu que le ski ait une structure en coque
au moins dans sa zone centrale.
[0035] De préférence, dans les zones de liaison entre
les montants de l'arceau et du châssis avec le ski, les
parois latérales du ski ont des décrochements 36, 37,
38, 39 dans lesquels se logent les extrémités inférieures
des montants.
[0036] Au niveau des ces décrochements, le ski est
percé transversalement d'un perçage 40, 41.
[0037] Un tourillon 42, 43 de diamètre adapté au dia-
mètre du perçage assure la liaison entre l'arceau, le
châssis et le ski. Les figures représentent des tourillons
formés de deux parties vissées l'une dans l'autre avec
une tête fraisée à chacune des extrémités qui est logée
dans l'orifice des montants qui a été préalablement frai-
sé.

[0038] En variante, les perçages 40, 41 du ski pour-
raient être gainés avec un tube. Egalement, comme le
représente les figures, on peut prévoir pour chacun des
éléments de retenue plusieurs perçages décalés longi-
tudinalement. Ceci permet une adaptation grossière de
la position longitudinale de l'élément à la longueur de la
chaussure.
[0039] De préférence, les perçages 40 et 41 et les
autres perçages éventuels traversent la structure du ski
à la hauteur de la partie supérieure du noyau, juste sous
la couche de renfort supérieure.
[0040] Dans le sens longitudinal, les tourillons 42 et
43 sont placés dans la zone des mâchoires 5 et 15, et
de préférence légèrement sur l'extérieur des zones de
retenue verticales.
[0041] Dans le sens vertical, la construction est pré-
vue pour qu'une fois l'ensemble monté, le corps et la
mâchoire de l'élément avant, la mâchoire 15 et le pan-
neau 20 de l'élément arrière soient maintenus suréle-
vés, en suspension au-dessus de la surface supérieure
du ski. Ainsi, le ski est plus libre de fléchir. En effet, en
cas de flexion, les éléments de retenue ont la possibilité
d'osciller sur une amplitude limitée autour de leur axe
de liaison respectif.
[0042] Une couche de matériau élastiquement défor-
mable 45 est placée entre le corps 6 de l'élément de
retenue avant et la surface supérieure du ski. Il s'agit
par exemple d'une couche de matériau élastomère dont
l'épaisseur en l'absence de compression est égale ou
légèrement supérieure à l'espace entre le corps et le ski.
[0043] L'élément avant 2 a également une plaque
d'appui 46 sur laquelle repose la semelle de chaussure.
La plaque d'appui est liée au corps 6 par tout moyen
approprié. Par exemple, comme cela est représenté
dans les figures, la plaque d'appui 46 est montée sur
une plaquette 47 qui se prolonge vers l'avant sous la
couche déformable 45. Cette couche déformable 45 est
collée à la plaquette et elle est assemblée au corps par
tout moyen approprié, emboîtement de formes complé-
mentaires, collage ou autre. De préférence, la plaquette
est flexible pour que la plaque d'appui reste appliquée
contre la surface du ski en cas d'oscillation du corps
autour de l'axe de liaison 42.
[0044] La plaque d'appui est de tout type approprié.
De préférence, elle est recouverte d'une couche de ma-
tériau antifriction. Par exemple, la plaque d'appui est
construite conformément à ce qui est décrit dans la de-
mande de brevet EP 769 312 citée ici à titre de référen-
ce. D'autres constructions sont possibles, notamment
des constructions où la plaque d'appui comprend un élé-
ment mobile latéralement pour accompagner le dépla-
cement latéral de la chaussure.
[0045] De préférence, l'élément de retenue arrière 3
a des moyens qui permettent d'ajuster l'orientation ini-
tiale du châssis 16. Ainsi, il est possible d'ajuster l'en-
semble à skier à la longueur de la chaussure avec pré-
cision.
[0046] Selon le mode de réalisation illustré, les
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moyens comprennent une vis longitudinale 48 vissée
dans un boîtier 49 lié au ski en arrière du châssis 16.
L'extrémité de la vis 48 porte sur le panneau transversal
et forme une butée dont la position est ajustable.
[0047] Par exemple comme cela est représenté dans
la figure 6, le boîtier 49 est monté solidairement sur une
plaquette 50 qui repose contre la surface supérieure du
ski. La plaquette a deux pattes 51 et 52 qui descendent
le long des flancs latéraux du ski sur l'intérieur des mon-
tants 17 et 18. Les pattes 51 et 52 sont percées à leur
partie inférieure, et elles sont liées au ski par l'axe de
liaison 43.
[0048] Sur l'avant, la plaquette se prolonge en avant
du châssis, et elle porte dans cette zone une plaque
d'appui 53 prévue pour supporter l'extrémité arrière de
la semelle de chaussure. La plaque d'appui est rendue
solidaire de la plaquette par tout moyen approprié, vis-
sage, collage rivetage ou autre. Elle peut être formée
d'une seule pièce avec la plaquette. De préférence, la
plaque d'appui est bombée dans le sens longitudinal.
[0049] Un frein de ski peut être associé à la plaque
d'appui.
[0050] La figure 7 représente de façon schématique
une variante de réalisation selon laquelle la vis 58 est
montée en coulissement libre par rapport au boîtier 59.
Un ressort de compression est placé entre un écrou 61
vissé sur la partie de la vis située du côté du châssis et
le boîtier. L'écrou est immobilisé en rotation par tout
moyen approprié. De cette façon, une fois en appui con-
tre la vis, le châssis peut encore osciller vers l'arrière,
contre la force de rappel élastique que lui oppose le res-
sort 60. Ceci facilite la flexion du ski. D'autres modes de
construction pourraient également convenir.
[0051] La figure 8 montre une variante de réalisation
de l'élément de retenue avant. Le corps 66 de l'élément
65 a une construction semblable à celle du corps 6 pré-
cédent, il est relié à un socle 67 par une zone élastique-
ment déformable 67a formant une sorte de charnière
élastique. Globalement, le corps et son socle sont cons-
truits conformément à la demande de brevet FR 2 640
516 citée ici à titre de référence.
[0052] Vers la zone de la mâchoire, le socle 67 pré-
sente deux branches 68 et 69 qui redescendent le long
des flancs latéraux du ski. Les branches sont percées
d'un orifice, et elles sont liées au ski par un tourillon 70
qui traverse la structure du ski.
[0053] Comme dans le cas précédent, le socle est
maintenu surélevé par rapport à la surface supérieure
du ski, et une couche de matériau élastiquernent défor-
mable 71 est disposée entre le socle et le ski.
[0054] La figure 10 est relative à une autre variante
de mise en oeuvre de l'invention. L'élément avant 72
comprend une mâchoire 73 et un corps 74 monobloc.
Le corps 74 est mobile par rapport à un pivot 75 monté
sur un socle 76.
[0055] Le socle 76 a deux branches 78, 79 qui redes-
cendent vers le bas le long des flancs latéraux du ski.
Un tourillon 80 assure la liaison du socle au ski selon le

même mode de construction que ce qui a été décrit pré-
cédemment. De préférence, une couche élastiquement
déformable 81 est interposée entre le socle et la surface
supérieure du ski.
[0056] L'élément arrière 82 a une mâchoire 83 et un
corps 84 monobloc. Le corps est pivotant autour d'un
axe transversal 85 porté par un châssis 86. Par rapport
à cet axe 85, il a également une élasticité verticale, et
peut se déplacer vers le haut contre la force de rappel
exercée par un ressort logé dans le corps.
[0057] Un verrou 87 solidaire du corps est retenu par
un axe transversal 88 solidaire du châssis. Au-delà
d'une course verticale déterminée du corps, le verrou
échappe à l'axe et le corps est libéré en rotation autour
de l'axe 85, libérant ainsi la chaussure. Une telle cons-
truction est par exemple décrite dans la demande de
brevet FR 2 577 815 citée ici à titre de référence.
D'autres modes de construction du mécanisme de rete-
nue et de libération de la chaussure peuvent également
convenir.
[0058] Le châssis 86 est relié au ski par deux mon-
tants 90 qui longent les flancs latéraux du ski. Les mon-
tants sont reliés au ski à leur partie inférieure par un
tourillon transversal 91 qui traverse la structure du ski.
De préférence, la longueur des montants peut être ajus-
tée, par exemple par un système à vis, pour ajuster
l'écartement des éléments de retenue à la longueur de
la chaussure.
[0059] Plusieurs logements peuvent être prévus dans
le ski pour les tourillons 80 et 91.
[0060] Naturellement, la présente description n'est
donnée qu'à titre indicatif, et l'on pourrait adopter
d'autres mises en oeuvre de l'invention sans pour autant
sortir du cadre de celle-ci.

Revendications

1. Ensemble à skier comprenant un ski (1) définissant
une direction longitudinale et horizontale, deux élé-
ments de retenue avant et arrière (2, 3, 65, 72, 82)
assemblés au ski dans sa zone centrale, l'élément
de retenue avant (2, 65, 72) ayant un corps (6, 66,
74) et une mâchoire (5, 73) de retenue de la chaus-
sure portée par le corps et mobile contre la force de
rappel d'un mécanisme de rappel logé dans le
corps, l'élément de retenue arrière (72, 74) ayant
une mâchoire (15, 83) mobile relativement à un
châssis (16, 86) relié au ski, et le ski ayant deux
tourillons de liaison (42, 43, 70, 79, 91) traversant
transversalement sa structure, chacun prévu pour
assurer la liaison au ski d'un élément de retenue,
caractérisé par le fait que le corps (6, 66, 74) de
l'élément de retenue avant et le châssis (16, 86) de
l'élément de retenue arrière sont reliés au ski par
des montants rigides de liaison (11, 12, 51, 52, 68,
69, 78, 90) qui sont attachés solidairement respec-
tivement au corps et au châssis, redescendent en
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direction du ski le long de ses flancs latéraux, et que
les tourillons de liaison (42, 43, 70, 80, 91) relient
par articulation les extrémités inférieures des mon-
tants et le ski.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les montants (11, 12) sont les prolonge-
ments d'un arceau (10) qui enserre le corps (6) de
l'élément de retenue.

3. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les montants (68, 69, 78, 79) sont issus
d'un socle (67, 76) qui supporte le corps.

4. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le corps (6) est surélevé par rapport à la
surface supérieure du ski et qu'une couche de ma-
tériau déformable (45) est interposée entre le corps
(6) et la surface supérieure du ski.

5. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le corps (66, 74) est porté par un socle
(67, 76), que le socle (67, 76) est surélevé par rap-
port à la surface supérieure du ski, et qu'une couche
de matériau déformable (71, 80) est disposée entre
le socle (68, 76) et la surface supérieure du ski.

6. Ensemble selon la revendication 4 ou 5, caractéri-
sé par le fait que la couche de matériau élastique-
ment déformable (45, 71) est assemblée sur une
plaquette (47) qui supporte la plaque d'appui (46)
de la chaussure.

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que la plaquette (47) est flexible.

8. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu'une butée (48) permet d'ajuster l'orienta-
tion initiale du châssis (16).

9. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'extrémité inférieure des montants (11,
12, 51, 52, 68, 69, 78, 79, 90) se loge dans des dé-
crochements (36, 37, 38, 39) situés aux faces laté-
rales du ski.

10. Ensemble de retenue d'une chaussure sur un ski
comprenant deux éléments de retenue avant et ar-
rière (2, 3, 65, 72, 82), l'élément de retenue avant
(2, 65, 72) ayant un corps (6, 66, 74) et une mâchoi-
re (5, 73) de retenue de la chaussure portée par le
corps et mobile contre la force de rappel d'un mé-
canisme de rappel logé dans le corps, l'élément de
retenue arrière (72, 74) ayant une mâchoire (15, 83)
mobile relativement à un châssis (16, 86), caracté-
risé par le fait que le corps (6, 66, 74) de l'élément
de retenue avant et le châssis (16, 86) de l'élément
de retenue arrière ont des montants rigides de

liaison (11, 12, 51, 52, 68, 69, 78, 79, 90) qui sont
attachés solidairement respectivement au corps et
au châssis et qui sont prévus pour longer les flancs
latéraux du ski et être reliés au ski par un tourillon
lorsqu'ils sont mis en place sur le ski.
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